
Procès-verbal
Réunion	du	Conseil	exécutif	de	la	CLASSE	du	18	janvier	2012			

Tenue	au	bureau	de	l'ASSÉ
	

Présences		:

nom	retiré	nom	retiré,		
nom	retiré	nom	retiré,		
nom	retiré	nom	retiré,		
nom	retiré	nom	retiré,

nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré,		
nom	retiré	nom	retiré,
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré,		
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré
	

	
	

0.0	Ouverture
0.1	L'ouverture	à	18H45

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	

1.0	Procédures
	
1.	

1.	 Presidium
1.1.1	Que	nom	retiré	nom	retiré	soit	à	l'animation	et	nom	retiré	nom	retiré	au	secrétariat

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	

1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	Jour	
1.	

1.	
1.2.1	Que	l’on	adopte	l’ordre	du	jour	suivant		:	
	
0.0	Ouverture
1.0	Procédures

1.1	Paresidium
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	Jour	
1.3	Lecture	et	adoption	du	procès	verbal	

2.0	Permanence
3.0	Plan	d’action	
4.0	Instances

4.1	Congrès
4.2	Conseil	de	Coordination	
4.3	Camp	de	formation

5.0	Interne
6.0	Prochaine	Réunion	
7.0	Varia
8.0	Levée
	

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	



1.3	Lecture	et	adoption	du	procès	verbal	
	



2.0	Permanence
	

3.0	Plan	d’action	
Proposition	privilégiée		:	Plénière	de	10	minutes	sur	l'organisation	logistique	de	l'action	du	27	janvier
2012.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
Proposition	privilégiée		:	Plénière	de	15	minutes	sur	l'organisation	de	la	manifestation	internationale.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
Proposition	privilégiée		:	Plénière	de	10	minutes	sur	l'invitation	du	réseau	communautaire	d'action	en
environnement	et	de	leur	invitation	de	participer	à	leur	colloque.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	

4.	Instances
	
0.	

1.	
1.	

1.	
1.	

1.	
1.	

4.1	Congrès	du	22	janvier	2012
Proposition	privilégiée	:	Plénière	de	45	minutes	sur	le	cahier	de	Congrès	du	22	janvier	2012.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
4.1.1	Que	nom	retiré	nom	retiré	soit	mandaté	de	rédiger	le	bilan	du	conseil	exécutif	d'ici	demain	soir

au	plus	tard.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	

4.1.2	Que	l'on	ajoute	la	note	de	recherche	sur	les	crédits	d'impôt.		au	cahier	de	congrès	du	22	janvier
2012.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	
4.1.3	Que	l'on	ajoute	les	propositions	suivantes	au	cahier	de	congrès	du	22	janvier	2012	:

	
1.	 Qu'nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	soit	désigné	à	lanimation,	qu'nom	retiré	nom	retiré	et	nom



retiré	nom	retiré	soit	nommées	en	tant	que	gardiennes	du	senti	et	que	nom	retiré	nom	retiré	et	nom
retiré	nom	retiré	soient	assurent	le	secrétariat	pour	le	congrès.
	

2.	 Le	conseil	exécutif	propose	une	présentation	de	15	minutes	des	finances	de	l'ASSÉ	et	de	la	CLASSE
suivie	d'une	période	de	questions	de	30	minutes.

	
1.	 Le	conseil	exécutif	propose	que	soit	entamé	un	processus	de	consultation	des	associations	étudiantes

membres	de	l'ASSÉ	sur	le	projet	d'augmentation	des	cotisations	à	un	montant	de	5$	par	membre	par
année.

	
1.	 Le	conseil	exécutif	dépose	l'avis	de	motion	suivants	:

	
5.		Le	conseil	exécutif	propose	l'avis	de	motion	suivant	:
	
«	Nonobstant	l'article	10	du	chapitre	3	des	statuts	et	règlements	de	l'ASSÉ,
Ajouter	un	Article	X		à	l'nom	retiréxe	H	:	Convocation	du	Congrès	de	la	CLASSE.
	
Qu'y	soit	écrit	:
Un	Congrès	peut	être	convoqué	par	lui-même,	par	le	conseil	de	coordination	ou	par	le	conseil
exécutif.		
	
La	convocation		d'un	Congrès	spécial,	peut	également	se	faire	par	demande	du	tiers	(1/3)	des
associations	étudiantes	membres	de	la	CLASSE	par	une	demande	écrite	au	conseil	exécutif		reçue
dans	un	délai	de	96	heures	en	spécifiant	dans	la	demande,	la	date,	l'heure	et	l'ordre	du	jour	dudit
congrès.
	
Dès	qu'il	en	est	prévenu,	le	conseil	exécutif	a	24	heures	pour		aviser	toutes	les	associations
étudiantes	de	la	tenue	de	cette	instance	spéciale	par	un	média	officiel	de	la	CLASSE.	Un	Congrès
spécial	de	la	CLASSE	doit	donc	être	officiellement	convoqué,	au	minimum	72	heures	à	l'avance.
	
Le	conseil	exécutif	ainsi	que	le	conseil	de	coordination	doivent	se	charger	de	la	transmission	de
l'information	relative	à	la	tenue	de	l'instance.»

	
4.1.4	Qu'une	présentation	de	10	minutes	sur	les	coupure	budgétaire	dans	le	réseau	collégial	soit	faite	par
Hugo	Séguin-Bourgeois

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
4.1.5	Que	la	CLASSE	se	positionne	contre	les	compressions	budgétaires	affectant	les	cégep	et	l'ensemble
des	services	publics.
	

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	

4.1.6	Que	les	frais	d'instance	du	22	janvier	soient	de	25$par	personnes.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré



Adoptée	à	l'unanimité
	

0.	
1.	

1.	
1.	

1.	
1.	

1.	
4.2	Congrès	des	4	et	5	février	2012
	

1.	
4.2.1	Que	l'on	ajoute	les	textes	suivants	au	cahier	de
préparation	au	Congrès	des	4	et	5	février	2012.

-Organisation	au	local
-L'organisation	des	instances	et	ce	qu'implique	recevoir	une	instance	de	la	CLASSE.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	a	l'unanimité
	

4.2.2	Que	le	conseil	exécutif	propose,	lors	du	congrès	des	4	et	5	février	2012	les	propositions
suivantes	:

	
1.	Le	conseil	exécutif	propose	de	faire	une	présentation	de	10	minutes	de	l'organisation	logistique
des	instances	de	la	CLASSE	pour	l'hiver	2012.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Battu	à	majorité

	
0.	

1.	
4.3	Conseil	de	Coordination	

	
4.3.1	Présentation	de	10	minutes	sur	la	dernière	réunion	du	Conseil	de	Coordination.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	
	
0.	

4.4	Camp	de	formation
	
Proposition	privilégiée		:	Plénière	de	15	minutes	sur	l'organisation	du	Camp	de	formation.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	
	



5.0	Interne
	
Considérant	que	nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	n'a	pas	informé	l'exécutif	de	la	CLASSE	des
discussions	entre	nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré	et	nom	retiré	nom	retiré,	directeur	de	campagne
pour	la	FECQ;
Considérant	que	la	transparence	reste	un	principe	fondamental	de	la	CLASSE	et	du	bon
fonctionnement	d'une	équipe	de	travail;
5.1		Que	le	conseil	exécutif	blâme	nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré	pour	son	manque	de	transparence	et
fidélité	envers	le	Conseil	exécutif	de	la	CLASSE.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adopté	à	l'unanimité

	
Considérant	les	propos	sur	internet	d'nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré	avec	nom	retiré	nom	retiré,
directeur	de	campagne	pour	la	FECQ,
Considérant	que	ces	propos	démontrent	un	manque	d'égard	aux	principes	démocratiques	et	de
transparence	de	l'organisation;
Considérant	les	conséquences	de	cette	discussion	sur	la	confiance	des	membres	envers	la	CLASSE;
5.2	Que	l'exécutif	de	la	CLASSE	propose	au	congrès	de	blâmer	nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré	pour
son	manque	de	transparence	et	d'intégrité.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adopté	à	majorité
6	pour,	0	contre,	1	abstention

	
5.3	Que	le	Secrétaire	aux	communications	et	le	Comité	média	ne	puissent	plus	avoir	de	relations	avec	les
fédérations	étudiantes	sans	en	être	mandaté.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adopté	à	majorité

Pour	6,	contre	0,	abstention	1.
	
5.4	Que	l'on	envoie	une	lettre	à	l'exécutif	de	la	FECQ,	en	copie-conforme	les	associations	membres	de	la
FECQ,	leur	demandant	des	excuses	et	des	explications	pour	les	manœuvres	politiques	basses	et
malhonnêtes	de	nom	retiré	nom	retiré	et	nom	retiré	nom	retiré	qui	portent	ombrage	à	l'ensemble	du
mouvement	étudiant.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adopté	à	majorité

	
5.5	Que	nom	retiré	nom	retiré	soit	mandaté	d'envoyer	ces	propositions	sur	ASSÉ-Support	avec	des
explications	sur	le	contexte	de	leur	écriture.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adopté	à	l'unanimité

	
Proposition	privilégiée		:	Plénière	de	30	minutes	sur	le	cas	du	Comité	média	et	les	relations	fédératives.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	nom	retiré	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	
6.0	Tâches	et	calendrier	



	
7.0	Varia
8.0	Levée
8.1	La	levée	à	23h07

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


